
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
CONSEIL MUNICIPAL DU MERCREDI 21 FÉVRIER 2024 À 09H00 
AUDITORIUM « Docteur Edmard LAMA » 
 
 
 

• Approbation du Procès-Verbal de la séance du 06 décembre 2023 . 
 

1. Programme mémoriel : 122ème anniversaire de l’arrivées des familles sinistrées au 
Domaine de Montjoly – Budget prévisionnel. 

 
2. Appel à Manifestation d’Intérêt pour la reprise d’une activité d’accueil du jeune enfant 

dans un immeuble du patrimoine privé communal. 
 

3. Conclusion d’échanges fonciers et d’un bail emphytéotique avec la société SINEY 
GESTION. 

 
4. Désignation des représentants de la ville au sein des instances de gouvernance de 

l’AGGLO’GAL. 
 

5. Application de la mise en place d’une part supplémentaire « IFSE Régie » dans le 
cadre du RIFSEEP. 

 
6. Révision du régime indemnitaire du personnel communal portant sur les indemnités 

horaires pour travaux supplémentaires (IHTS), l’indemnité d’administration et de 
technicité des policiers municipaux (IAT) et de l’indemnité spéciale mensuelle de 
fonction (ISMF). 

 
7. Adhésion au dispositif de Médiation préalable obligatoire proposé par le Centre de 

Gestion de la fonction publique territoriale de Guyane. 
 

8. Bilan des acquisitions et des cessions immobilières de l’année 2023. 
 

9. Annulation de la délibération n°2011-95/RM relative à la mise à disposition d’un terrain 
communal au profit de la Mission Adventiste de la Guyane pour la réalisation d’une cité 
scolaire. 
 

10. Validation a posteriori de la cession des droits au bail à construction dans le lotissement 
communal d’activités par Monsieur Sélestino ESTEVES au profit de la société ALPINIA 
LOC 18. 
 

11. Incorporation dans le domaine communal de biens présumés sans maître. 
 

12. Autorisation relative aux dépenses d'investissement avant le vote du budget primitif 
2024 du Budget Principal. 

 
13. Autorisation relative aux dépenses d'investissement avant le vote du budget primitif 

2024 du Développement Social Urbain (DSU). 
 

14. Autorisation relative aux dépenses d'investissement avant le vote du budget primitif 
2024 de la Régie Municipale des Transports (RMT).  
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